
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Citoyen numérique : Un service gratuit d'aide aux 
démarches informatiques en ligne toute l’année 

 
Les démarches administratives sur Internet et la numérisation sont supposées simplifier 
toutes nos démarches sur le Net, mais toutes les personnes ne sont pas égales devant 
Internet. L’opération ‘’Citoyen Numérique’’ est un service gratuit, créé depuis le début 
de l’année 2019, à l’initiative de la Ville de Saint-Benoit. Ce service apporte aide et 
conseil à toutes les personnes qui ne sont pas à l’aise avec l’informatique et qui 
souhaitent être plus agiles avec les démarches informatiques en ligne.  
 

Vous avez besoin d'un soutien, d'un conseil pour faire une déclaration en ligne de vos 
impôts par exemple, la ville de Saint-Benoit met en place une permanence en mairie 
tous les lundis de l’année de 9h00 à 12h00 (sauf les lundis de vacances ou fériés).  

 
 

Pour faire face à la propagation du Covid-19 et par mesure de sécurité sanitaire : 
 

- Un rendez-vous est obligatoire : contactez Sylvain Lépine au 07 56 96 35 96 ou par 
email citoyen.numerique@saintbenoit86.fr 
- N’hésitez pas à venir avec votre propre ordinateur 
 

 

L’intervention sera limitée en temps par personne (environ 30 minutes) et uniquement pour 
l’accès aux sites administratifs. L’accueil se fera uniquement sur rendez-vous. Sylvain Lépine, 
membre du Club Informatique sera présent à la Mairie, aux dates inscrites au tableau ci-
dessous (premier semestre 2021), pour vous apporter le soutien dont vous avez besoin pour 
aborder vos démarches en ligne sur Internet.  
 

Dates des permanences ‘’Citoyen Numérique’’ - Mairie de Saint-Benoit  
Les lundis de 9 h à 12 h - 1er semestre année 2021 
 

Lundi 1er février Lundi 29 mars Lundi 7 juin  
Lundi 22 février Lundi 26 avril Lundi 14 juin  
Lundi 1er mars Lundi 3 mai Lundi 21 juin  
Lundi 8 mars Lundi 10 mai Lundi 28 juin  
Lundi 15 mars Lundi 17 mai Lundi 5 juillet  
Lundi 22 mars Lundi 31 mai Lundi 12 juillet … 
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